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ENSEIGNEMENT

Une légère augmentation des effectifs dans le
secteur public (+ 1,14%) :
27 151 élèves (309 de plus qu'en 2006-2007)

14 144 élèves dans les écoles (+ 117 / 2006-
2007)

7212 élèves dans les collèges et SEGPA (+ 51 /
2006-2007)

5495 élèves dont 51 EREA dans les lycées et
lycées professionnels (+141/ 2006-2007)
Une relative stabilité des effectifs dans le sec-
teur privé : 1480 élèves : 

781 élèves dans les écoles
516 élèves dans les collèges et 183 élèves dans

les lycées et lycées professionnels
Carte scolaire dans les écoles:
- 5 ouvertures de classes
- 3 créations d'emplois de titulaires remplaçants
- 5 fermetures de classes
- 3 fermetures d'emplois spécialisées " option G 

L'actualité du ministère de l'Education
Nationale c'est  notamment :

l'assouplissement de la carte scolaire : c'est
plus de liberté pour les familles dans le choix de
l'établissement scolaire pour favoriser une meilleu-
re mixité sociale des établissements.

l'accompagnement éducatif, objectif principal :
mieux garantir l'égalité des chances : Ainsi, tous

les élèves des collèges de l'éducation prioritaire se
verront proposer toute l'année un accompagnement
éducatif de 2 heures, en fin de journée après les
cours, 4 jours/semaine (aide aux devoirs, pratique
sportive, artistique et culturelle)  2 collèges sont
concernés dans les AHP : Camille Reymond à
Château Arnoux et Jean Giono à Manosque.

L'accueil des enfants et adolescents handi-
capés : 500 élèves reconnus handicapés bénéfi-
cient d'une scolarisation dans les AHP :  
- 24 auxiliaires de vie de plus sont recrutés pour
accompagner l'intégration des élèves en classe
ordinaire ce qui porte leur nombre à 114 ; 
- ouverture d'une 3ème unité pédagogique d'inté-
gration au collège Gassendi de digne pour per-
mettre l'accueil de 10
enfants, 
- mise à disposition de
2 enseignants spécia-
lisés à l'institut théra-
peutique et pédago-
gique de champter-
cier…

Rentrée scolaire 2007/2008 

pour en savoir plus :

dossier complet sur la rentrée scolaire consultable sur le
site internet de l'Inspection Académique :

www.ia04.ac-aix-marseille.fr

Editorial
A l'occasion de ce 23 ème numéro d'action publique, j'ai souhaité, tout en rappelant les prin-
cipales données de la rentrée scolaire 2007/2008, évoquer la formation post-BAC dans ce
département. En effet, la formation est une des clés de l'avenir. Elle est bien plus que l'acqui-
sition d'un savoir. C'est une dynamique qui entraîne avec elle, les ressorts du développement
et de l'économie parce qu'elle permet de s'adapter en permanence aux connaissances nou-
velles, aux techniques et aux situations. L'enseignement supérieur dans les Alpes-de-Haute-

Provence, c'est permettre aux jeunes de se former sur place, conforter l'offre de formation dans le département et
proposer des formations supérieures qui ouvrent rapidement sur un emploi. Il s'agit ainsi d'attirer des jeunes venus
d'ailleurs. Par leur présence, ils contribuent à développer l'activité locale et la vie de nos territoires.

Mme Béatrice ABOLLIVIER

Préfète des Alpes de Haute-Provence
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Le département des Alpes de Haute-Provence
accueille plus de 900 étudiants ou élèves en forma-
tions post-baccalauréat dont environ 800 sur la ville
de Digne-les-Bains.
Les formations dispensées sur deux ans, concernent
les secteurs d'activités tels que l'entreprise, le bâti-
ment, le génie biologique, l'Environnement, l'aména-
gement du territoire, le tourisme. 
Les entreprises du département sont régulièrement

sollicitées pour des stages ou des interventions pro-
fessionnelles dans le cadre de la formation et des
échanges pédagogiques. Plus de 130 entreprises sont
d'ores et déjà partenaires de l'IUT de DIGNE.
A cela, s'ajoute, un IUFM, un lycée agricole qui pro-
pose des formations en alternance, des formations
dans le domaine du sport et de l'animation… une
école d'infirmiers assortie d'une préparation aux
concours sociaux.

Formation post-bac dans le département des Alpes de
Haute-Provence

Enseignement classique : IUT-LYCEES-CFA

Formations supérieures : 
- IUT : 

DUT Génie Biologique (GB)
56 étudiants (1èreannée)
53 étudiants (2èmeannée)
- Débouchés : formation de techniciens supérieurs
dans des secteurs variés : agricole, biomédical, phar-
maceutique, agronomique, agroalimentaire, biotech-
nologique, environnement, etc.

DUT Gestion administrative et commerciale

(GACo) (Diplôme Universitaire de Technologie) 
55 étudiants (1ère année) ; 35 (2ème année)
- Débouchés : former des techniciens supérieurs
aptes à apporter leurs compétences dans la gestion,
l'organisation, la communication, l'animation d'en-
treprises et de collectivités, particulièrement des
PME-PMI de moins de 100 salariés.

Licence professionnelle MACO option
Tourisme - 23 étudiants

Licence professionnelle ATU option
Géomatique 26 étudiants
- Débouchés : (collecte, l'analyse et la résolution des
problèmes liés à l'organisation du territoire à l'aide
de la cartographie et de l'outil informatique).
- En 2006, 15 enseignants (pour l'ensemble des for-
mations) et 90 intervenants professionnels exté-
rieurs.

L'IUT de l'Université de Provence DIGNE LES
BAINS :Bd St Jean Chrisostome Directeur : M. Yves
ALPE
Tél : 04 92 30 23 70 - Fax : 04 92 30 23 71 - site internet
pour chaque filière (www.up.univ-mrs.fr/iutdigne)

Action Publique : Depuis
que l'IUT de DIGNE-les-
BAINS a ouvert ses portes,
y-a t-il une progression
constante du nombre de d'é-
tudiants, dans quelle mesure
et pour quelles filières ?

Yves ALPE : La progression
a été très rapide puisque

depuis la création et l'ouverture en 2001 du 1er
département Génie Biologique (26 étudiants), puis
du 2ème " Gestion Administrative et Commerciale
des Organisations (TPO) ouvert en 2002 (28 étu-
diants), nous sommes arrivés aujourd'hui à 250 étu-
diants, pour une capacité d'accueil de 320 étudiants,
suite à l'agrandissement des locaux et à l'ouverture
d'autres filières. L'attractivité moyenne des L. Pro est
de 400 km (toute la France avec une concentration
dans une grande moitié Sud).  A la rentrée 2008,
l'IUT ouvrira un troisième département (QLIO " qua-

lité logistique industrielle et organisation) pour envi-
ron 50 étudiants sur deux ans.

AP : Les diplômes obtenus à l'IUT permettent-ils à
vos étudiants d'obtenir rapidement un emploi ?
YA : 24 mois après le DUT, il y a en moyenne: 
33,3% des titulaires du diplôme en emploi; 11,1% en
recherche d'emploi, 55,6% en poursuite d'étude (dont
65% poursuivent en Licences Professionnelles). 
Il y a entre 2 et 6 créations d'entreprises par des
diplômés de  DUT ou de LPro chaque année. 

AP : Qu'est-il offert aux étudiants en terme d'équipe-
ments dans la ville de Digne-les-Bains ( logement,
restaurant universitaire, bibliothèque…) ?
YA : L'ensemble a été négocié par la Direction de
l'IUT et traité par Conventions IUT/Ville et
IUT/Conseil Général 04.En matière de logements,
une association ad'hoc (ALE 04), a été créée avec la
participation de l'IUT;  60 à 80 logements/an ont été
livrés (SA HLM et secteur Privé).

M. Yves ALPE, Directeur de l'Institut UniversitaireTechnologique répond à nos questions :



Le parc locatif étudiant suffit actuellement aux
besoins. En matière de restauration, l'accès au res-
taurant interadministratif à l'IUFM, à un tarif étu-
diant a été rendu possible en 2006 grâce à une sub-
vention de la Mairie. Quant à la Bibliothèque, un
centre de documentation existe sur le nouveau site
(1000 ouvrages). Un accès été sollicité et obtenu sur
la Médiathèque F. Mitterrand. 
AP : Quelles sont les perspectives de développement
de l'IUT ?
YA : D'abord l'ouverture en 2008 du DUT QLIO
(Qualité Logistique Industrielle et Organisation) en
liaison avec ITER et adapté localement  par un déve-
loppement de l'Agro - Alimentaire.
Ensuite, un DUT Carrières sociales (animation
sociale et socio-culturelle en milieu rural et métiers
du développement local), à l'horizon 2010.
Cependant, ce projet se heurte au fait que l'actuel
bâtiment (320 places) sera saturé en 2008-2009 et
que la 2° tranche de construction n'est pas inscrite au
CPER 2008 - 2013. L'IUT dispose aussi d'une cellu-

le " Formation Continue ", qui accueille les per-
sonnes souhaitant acquérir le DAEU (diplôme qui
permet de poursuivre les études supérieures sans le
baccalauréat), et qui gère un dispositif de VAE pour
l'obtention des DUT enseignés sur place. Cette cellu-
le propose par ailleurs de nombreuses formations  de
courte durée (langues vivantes, informatique, etc.),
activité en forte croissance, et qui  constitue un atout
important pour l'élévation des niveaux de formation
des adultes en cours d'emploi ou en recherche d'em-
plois. Un enseignement intensif des Langues
anciennes se tient à l'IUT (coll. CNRS/Université de
Provence) du 15 au 31 Juillet depuis 5 ans, attirant
22 enseignants et 150 étudiants (français et, nom-
breux, étrangers).
L'IUT a lancé en 2006 et organisé avec l'IUFM,  le
premier forum étudiant de Digne. De nombreuses
conférences (1 par mois) et manifestations cultu-
relles ( 2 à 3 par an) ont été organisées à l'initiative
de l'IUT.

Les lycées du département : chiffres 2006
DIGNE-LES-BAINS : 
Lycée Alexandra David-Neel : Tél :  04 92 30 35 80

BTS comptabilité et gestion des organisations
: 60 étudiants, 11 enseignants
Débouchés : vie active (entreprise et cabinet comp-
table), préparation concours niveau bac +2, entrée
en cycle universitaire, DECF

Formation post-bac : préparation concours
sociaux (assistant de service social, éducateur spé-
cialisé, éducateur jeunes enfants, moniteur-éduca-
teur) et écoles d'infirmier : 24 étudiants, 9 ensei-
gnants
-75% de réussite admis-
sion I.F.S.I.
-65% d'admis en écoles de
travail social

Lycée Pierre- Gilles de
Gennes : Tél :04 92 36 71
90 

STS Domotique : for-
mation de technicien dans
l'automatisation des bâti-
ments : 37 étudiants 1ère
année, 25 étudiants 2ème
année, 7 enseignants
Débouchés : l'ensemble des entreprises du second
œuvre du bâtiment : électrique, climatique, sécurité
incendie, sécurité des biens, chauffage, bureau d'é-
tude dans les domaines connexes

STS métiers de l'eau : formation de technicien

supérieur dans la conduite de station d'épuration et
d'eau potable : 20 étudiants 1ère année, 22 étudiants
2ème année, 8 enseignants
Débouchés : toutes les entreprises du domaine
(Véola, Saur, Canal de Provence, Lyonnaise des
eaux), les collectivités territoriales, bureau d'étude.

Licence Professionnelle électricité, électronique
appliquée aux Bâtiments : formation de chargé
d'affaires dans l'automatisation des bâtiments de
grande surface (plus de 10000 m2) : 18 étudiants, .7
enseignants

Débouchés : l'ensemble
des entreprises du second
œuvre du bâtiment :
Electrique, climatique,
sécurité incendie, sécurité
des biens, chauffage,
bureau d'étude, réseau
informatique et de terrain.

MANOSQUE : 
Lycée Félix Esclangon :
Tél: 0492705470.

BTS MUC
(Management des Unités Commerciales) : 1ère
année 32 étudiants, 2ème année : 29 étudiants, 5
enseignants
Débouchés : grandes distributions, banques, assu-
rances, possibilité de poursuivre une licence profes-
sionnelle ou école de Cce. 

Le CFA René VILENEUVE :
Le Centre de Formation des Apprentis  prépare des
BTS : assistant de gestion PME-PMI, action com-
merciale, force de vente ainsi que le diplôme d'é-
tudes comptables et financières (DECF) et le diplô-

me  d'études supérieures comptables 
et financières (DESCF).
Le CFA RENE VILENEUVE :15 rue MALDONAT - 04000
Digne les Bains 
Tél: 04 92 30 90 81 -Internet : http:/cfa.digne.free.fr.

Lycée Pierre Gilles de Gennes
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Alpes Développement formation : les contrats de professionnalisation 

BTS Profession immobilières et de BTS Assistante
PME-PMI.
A.D.F. : ZI St Joseph 04000 Manosque 

- Tél :04 92 72 82 82 
- Fax : 04 92 72 34 13 
- mail : adf.formation@wanadoo.fr

L'enseignement supérieur agricole : CARMEJANE

L'Etablissement Public d'Enseignement Agricole de
Digne CARMEJANE est le seul établissement d'en-
seignement agricole du département.
L'enseignement agricole, séduit de plus en plus de
jeunes attirés par les nouveaux métiers liés à l'envi-
ronnement, aux  loisirs, et à l'aménagement territo-
rial. 
CARMEJANE : digne carmejane.educagri.fr Tél :
04 92 30 35 70. 
Formation initiale : BTS Agricole Productions
Animales
Apprentissage : BTS Agricole Analyse et Conduite
des Systèmes d'Exploitation
Formation continue : Certificat " Animateur du
Développement Territorial "
Licence Sciences de l'Education option Agriculture
et Monde rural (en partenariat avec l'Université

d'Aix- MarseilleLes Projets en matière
d'Enseignement supérieur :
- Depuis la rentrée 2007 : BTSA Services en milieu
rural en partenariat avec le Lycée agricole de Gap
-Ouverture d'un Master Sciences de l'Education
avec l'ENESAD Dijon et l'Université d'Aix-
Marseille en 2008.

L'institut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI)
a été inauguré en 1973 au sein du centre hospita-
lier de Digne les Bains. Il accueille jusqu'à 190
personnes simultanément. 
- Ecole d'infirmier: Seul Institut de Formation
en Soins Infirmiers des Alpes de Haute
Provence. Il forme en 3 ans des élèves retenus sur
concours niveau baccalauréat. Promotion 2006 :
43 étudiants en première année. 
- Formation Aide-soignant (depuis 1977) : le

Centre Hospitalier de DIGNE à une politique de
recrutement à partir d'agents de service hospita-
liers détachés à temps complet pour leur forma-
tion. Les autres candidats sont issus des centres
hospitaliers de SISTERON et MANOSQUE, des
autres établissements publics et privés du départe-
ment, et sont recrutés aussi parmi les titulaires du
B.E.P Sanitaire et Social et les personnes gérées
par l'ANPE.
IFSI- Centre hospitalier, quartier St Christophe 04000 Digne-
les-Bains.

Le secteur de la santé:

L'IUFM de Digne-les-Bains qui fait partie des 5
sites  de l'académie d'Aix-Marseille
est intégré à l'Université de
Provence depuis le 1er janvier 2007.
Le site de Digne assure uniquement
la formation des futurs professeurs
des écoles, recrutés tant pour les
Alpes de Haute Provence que pour
les Hautes Alpes, où il n'existe pas

de site de formation. Formation en 2 ans : une
1ère  année, de préparation au concours
de recrutement de professeurs des
écoles (90 étudiants)  et une 2ème
année de formation professionnelle
(stage de terrain et enseignement) pour
les lauréats du concours (50 stagiaires).
IUFM : 15 Av Joseph Reinach 
Tél : 04 92 36 61 00.

Le secteur de l’enseignement : Institut universitaire de Formation des Maitres

Brèves et informations diverses : de nouveaux arrivants
Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports

Madame Brigitte ASTIER-CHAMINADE , a été installée le 1er septembre 2007 dans ses fonctions de Directrice
Départementale de la Jeunesse et des Sports. Elle occupait précédemment le poste de Directrice du CREPS de
Limoges.

Inspection Académique :
Monsieur Guy CHARLOT, a été installé le 1er octobre 2007, dans les fonctions d'Inspecteur d'Académie, Directeur
Départemental des Services de l'éducation Nationale. Il occupait précédemment le poste d'Inspecteur d'Académie-
Adjoint de Valencienne.

Direction départementale des Affaires Sanitaires et Sociales
Le département a accueilli le 15 octobre 2007, la nouvelle directrice départementale des Affaires Sanitaires et Sociales,
Madame Marie-Cécile MARCELLESI, précédemment en poste en qualité de d'Inspectrice Principale à la DDASS de
Corse du Sud. 


